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Contrat de projet: le décret d'application est publié ! 

 
 

Il s’agit d’emplois non permanents, ceux-ci ne pouvant être occupés par des fonctionnaires en activité.  
 

Il doit avoir pour but de mener à bien un projet ou une opération identifié dont l’échéance est la 

réalisation desdits projet ou opération.  
 

Il est conclu pour une durée minimale d’un an et une durée maximale fixée par les parties dans la 

limite de six ans.  
 

Il peut être renouvelé pour mener à bien le projet ou l’opération, dans la limite d’une durée totale de 

six ans.  
 

Le contrat prend fin avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, après un délai de 

prévenance fixé par décret en Conseil d’État.  
 

Toutefois, après l’expiration d’un délai d’un an, il peut être rompu par décision de l’employeur lorsque 

le projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut pas se réaliser, sans préjudice des cas de 

démission ou de licenciement.  
 

Les durées des contrats de projet ne sont pas comptabilisées au titre de celles permettant de bénéficier 

d’un CDI.  
 

L’agent pourra percevoir une indemnité de fin de contrat de projet quand celui-ci ne peut pas se 

réaliser ou quand le terme du contrat est prononcé de manière anticipée. 
 

Le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique fixe 

les modalités de mise en œuvre du contrat de projet créé dans les trois versants de la fonction 
publique.  
 

Il précise les conditions d'emploi des personnels recrutés sur ces contrats. Il prévoit également les 
dispositions relatives au délai de prévenance lorsque le contrat prend fin avec la réalisation de 

l'objet pour lequel il a été conclu ainsi que les modalités de mise en œuvre de l'indemnité de 

rupture anticipée du contrat.  
 

Les contractuels des trois versants de la fonction publique sont concernés par les dispositions de 

texte réglementaire qui prend effet au lendemain de sa publication 

 

Le décret n° 2020-172 du 27 février 2020  

est publié en application de l'article 17 de la loi n° 

2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 

fonction publique.  
 

L'article 17 a modifié les articles 3 et 3-4 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 pour créer un contrat de 

projet au sein des trois versants de la fonction 

publique pour les catégories A, B et C. 
 

Ce nouveau contrat est ouvert à l’ensemble des 

catégories hiérarchiques (y compris en catégorie C). 
 


